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Madame la sénatrice, Monsieur le sénateur, 

La proposition de loi (PPL n°296) sur la contractualisation des Mutuelles avec les professionnels de santé 
est au centre des préoccupations des Français. 
Cette proposition, annoncée par François Hollande, dit avoir pour objectif de permettre aux Mutuelles Santé de 
disposer des mêmes droits que les assureurs privés et les institutions de prévoyance, mais sans pour autant 
prendre en compte les inégalités de traitement face aux diverses charges dont les mutuelles sont encore 
bénéficiaires. Elle ne répond pas pour autant à l’ensemble des questions de fond concernant l’organisation de 
notre Système de Santé.  En effet, la question de la légitimité des réseaux de soins se pose.  
Cette loi était aussi motivée par la volonté de la rendre conforme aux pratiques de la MGEN; les juridictions saisies 
dont la CJUE (cour de justice de l'union européenne) ont confirmé l'illégalité des actions de la MGEN.  
 
 Avec les réseaux de santé, le malade se verra imposer le choix de son prestataire de santé par les 
Assurances Complémentaires Santé, vers lequel il sera dirigé préférentiellement. C'est une entrave au libre choix 
des patients.  

La concentration de l'activité de soin dans des réseaux privatifs mutualistes crée une distorsion de 
concurrence avec les professionnels de santé de ville, et vide les territoires de proximité au profit de 
regroupements (d'abord dans les grands centres urbains puis à l'étranger). C'est une menace pour l'accès aux 
soins de proximité.  
 

La vraie question aujourd’hui à se poser est: comment doit-on choisir son professionnel de santé ? Est-ce 
un choix qualitatif ou financier ?   
Les professionnels de santé ne sont pas des distributeurs de vie. Le médecin, le dentiste soignent, l’opticien 
permet de bien voir, le biologiste analyse, … Chacun son domaine de connaissance, tous au service du patient. 
Patient qui vient vers nous non pas en acheteur mais en demandeur.  
Les réseaux de soins par leur numérus clausus et les obligations tarifaires exigées, tirent la santé sur le plan 
purement financier. Le patient n’a plus la liberté de choix de son professionnel qui lui même n’a plus la liberté de 
choix dans le traitement prescrit. 
Il s’agit peut être de remettre les acteurs à leur place. Qui sont les experts: les complémentaires ou les 
professionnels de santé ? Nous avons des diplômes, des contrôles réguliers, des serments, une véritable 
déontologie. Les mutuelles aux comptes obscurs ou les assurances ont un seul but : le profit. D’ailleurs les 
comptes des mutuelles ne sont toujours pas publiés. 
 

Un courrier de Monsieur le député François Brottes explique clairement que la proposition de loi Leroux 
n’est là que pour dédouaner les mutuelles. Depuis quand, le « délinquant » est-il protégé au lieu d’être sanctionné? 
Aujourd’hui les professionnels de santé ont peur et sont en colère. Leur métier, prendre soin d’autrui, est bafoué 
dans la presse quotidiennement. Petit à petit depuis une dizaine de mois, la tension monte et des résistances 
s’organisent.  
 

Le système de santé français, accessible à tous, nous est envié de par le monde. Le privatiser en le 

donnant aux mutuelles serait l’ouverture à la mise en place d’un nouveau système à plusieurs vitesses. D’un côté 

les aisés pouvant se soigner où bon leur semble profitant ainsi du professionnalisme, d’un autre côté les autres 

allant tels des moutons à l’abattage dans les centres agréés au personnel moins qualifié, payé indécemment en 

dessous de ce que de droit pour une si grande responsabilité : la santé. 
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Alors concrètement que va il se passer : 

Opticien : 

Le métier d’opticien est déjà en transformation, on ne peut plus s’occuper de la bonne vue du client et beaucoup se 

contentent de fournir ce que la mutuelle impose malgré le mécontentement du patient. Des grilles tarifaires 

obligatoires et des remboursements différenciés ou bonus viennent biaiser les règles de la concurrence et le libre 

choix du demandeur. La mutuelle, qui n’est jamais en contact avec le patient, choisit pour lui, à la place de 

l’opticien ce qui sera le mieux. Mieux pour qui : le patient ou l’organisme qui rembourse ?  

La qualité est donc tirée vers le bas, les vrais professionnels de l’optique ne souhaitant pas travailler dans ces 

conditions envisagent soit de licencier du personnel pour prévenir la chute de fréquentation de leur point de vente, 

soit de fermer boutique. Un sondage OLUnis en cours montre que sur 150 propriétaires de magasins, 36% 

envisagent de licencier, 48% pensent à fermer leur boutique, et seulement 16% se disent pour le moment non 

obligés de changer leurs habitudes.  

Les produits de qualité souvent français, seront délaissés par les groupes restants qui, pour survivre, devront 

encore et toujours baisser leur prix et qu’adviendra t’il de nous petites entreprises lunetières ? Les grands groupes 

verriers français resteront- ils en France si le marché évolue au détriment de leurs produits ? 

Récemment plusieurs banques ont placé les opticiens en alerte, refusant tout prêt, découvert,….  Allons-nous vers 

un énorme plan social de plus de 3000 dépôts de bilan et dans les 6 à 8000 chômeurs en plus ? Sachant que dans 

la majorité des cas les magasins d’optique sont des affaires familiales, qu’adviendra-t-il des milliers de familles 

mises en banqueroute ?  

 

Médecin: 

L'assureur mettra alors en place le remboursement différencié et précisera à ses adhérents qu'ils devront se faire 
soigner par les professionnels qui ont accepté d'adhérer au réseau. Ainsi le malade qui accepte de se soumettre 
au choix du professionnel imposé par l'assureur mutuel, sera mieux remboursé avec différents services 
d'assureurs dont, par exemple, le tiers payant. 
 
Le patient sera mieux remboursé dans le réseau mais moins bien remboursé chez le professionnel de proximité de 
son choix, le tiers payant en plus, tout cela finit par constituer une clientèle captive. 
Les assureurs mutuels écrivent eux-mêmes qu'en échange de ce flux de patients forcés, ils se trouveront en 
position de négocier les prix à la baisse avec les professionnels. 
 
Les professionnels de santé disent leur refus de devoir soigner différemment les malades en fonction de leurs 
assureurs complémentaires.  
C'est un refus partagé par les malades en ce qu'il constitue un premier bouleversement de notre système de santé  
 
Les malades doivent comprendre que ces réseaux impliqueront pour eux des déplacements toujours plus lointains 
et plus nombreux car les professionnels ne pourront pas adhérer à tous les réseaux de quelques 500 assureurs 
complémentaires. 
 
L’ensemble du secteur associatif et mutualiste français revendique que ce conventionnement concerne «toute 
l’offre de soins de ville», c’est-à-dire les médecins libéraux. La promesse de la ministre de laisser les médecins 
libéraux en dehors de ce texte de loi «n’engage» ainsi que la ministre et pas les financiers mutualistes. De même, 
dans une perspective d’économies immédiates, les réseaux mutualistes ont été défendus lors des assises de la 
coopération et du mutualisme à Bruxelles. 

Les intentions de la mutualité sont claires: prendre en main les acteurs de santé de ville, dont les médecins, et 
réguler les prix par le bas. 

Avec des coûts de gestion à plus de vingt pour cent, on comprend aisément que ces assureurs ont des besoins 
financiers sans cesse croissants et qu’ils viennent se financer sur les professionnels soignants. 

La qualité des soins, l’indépendance des professionnels médicaux et non-médicaux et plus encore l’égalité d’accès 
aux soins des malades sont à mille lieues des préoccupations des dirigeants mutualistes. 
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Dentistes : 

En instaurant une différence au niveau des remboursements des patients, ceux ci seront orientés 

préférentiellement vers des réseaux de 2 types 

 des centres mutualistes (Mutualité Française ou MGEN) 

 des cabinets libéraux partenaires de ce réseau 

L'aspect qualitatif n'étant pas la préoccupation majeure des mutuelles, seul le critère financier dans ces cabinets 

partenaires deviendra prépondérant en tirant vers le bas tous les honoraires pratiqués. Les conséquences 

immédiates seront une baisse de la qualité des soins mais surtout la généralisation de pratiques comme 

l'exportation de prothèses dentaires via des pays « exotiques » ce qui se fait déjà dans les centres dentaires « low-

cost » en France. Des laboratoires de prothésistes français fermeront les uns après les autres, et des postes 

d'assistantes dentaires seront également supprimés afin de remédier à cette baisse des honoraires. 

La profession contrainte d'adhérer à ces réseaux afin de conserver ses patients s'adaptera en diminuant des 

postes de dépenses divers (plateau technique moderne, investissement gros équipement, consommables etc.) ce 

qui posera des problèmes secondaires au niveau des fournisseurs en matériel de nos cabinets. Certains ont déjà 

commencé en se fournissant exclusivement sur des sites « web » étrangers et cette tendance deviendra la norme 

pour pallier une baisse des revenus. 

 

 

La vie est un bien précieux, bien vivre est l’aspiration de tous. Les professionnels de santé sont là pour cela. Pour 

vous soigner, vous apporter des solutions visuelles, dentaires, … 

Au lieu de chercher à brader la santé en ouvrant la porte des dérives aux réseaux, n’est-il pas plus judicieux 

d’aligner les assurances aux mutuelles ? Une corporation n’est légale que si l’Etat et seulement l’Etat en a le 

contrôle. Là ce serait des groupes financiers! En totale contradiction avec la Loi Le Chapelier et avec notre 

constitution. 

Les procédures judiciaires en cours, celles faites et celles à venir sont la preuve de la mobilisation de nos 

concitoyens. Les français qui ont mis leurs espoirs en vous attendent des lois pour les protéger, les défendre et 

non pas les vendre à des groupes financiers.  

Ci-joint en annexe le courrier de Monsieur le député Brottes et quelques pages du compte rendu du tribunal de 

Chartres condamnant la MGEN. 

 

Madame la sénatrice, Monsieur le sénateur, recevez nos sincères salutations. 

 

Opticiens Lunetiers Unis  --  Union Française pour une Médecine Libre  --  Fédération des Syndicats 

Dentaires Libéraux 

        Yann Fournier, président des Opticiens Lunetiers Unis 

 

 

 

 

 

http://www.fsdl.fr/
http://www.fsdl.fr/
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Annexes 
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